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Syndicat d’Eau du Nord Ouest Mayennais
« Alimentation en Eau Potable » et « ANC »  

20 communes _ 7600 foyers
1million de m3 d’eau produit 

dont 45% en provenance de la Colmont 

Dès 2002 : mise en place d’une gestion intégrée par  Bassin Versant

� 2002-2005 : Émergence du projet :  diag de territoire, concertation locale

� 2005-2010 : 1er contrat de bassin versant :  Mise en œuvre des actions 

� 2010-2013 :  Bilan évaluation et co-construction d’un nouveau programme 

� 2013-2018 :  Nouveau contrat  territorial Colmont amont

Périmètre de Protection Plan de Gestion de la 
ressource 

Captage GRENELLE 

La Colmont  : 1 ressource incontournable mais fragile 
principalement au regard des Nitrates  

SAGE rivière la Mayenne :  4 352  Km2

Approche territoriale 

BV Colmont : 268 km2

BV Colmont Amont

139 Km2
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Prise en compte de tous les usages et de toutes les  
sources potentielles de pollutions 

4 axes d’intervention 
-Pollutions d’origine agricole
-Pollutions non agricoles 
-Aménagement et gestion de l’espace : bocage, cours d’eau 
-Communication animation suivi évaluation 

Dès 2002 : la thématique « cours d’eau » ressort comm e 
prioritaire lors de la concertation locale  

Face aux fortes attentes : des actions ponctuelles réalisées par le SENOM  
- Luttes collectives « ragondins »
- Aménagement d’un abreuvoir , installation d’une pompe à nez… 
- Réunions d’information  : aspects  techniques et réglementaires 

mais un besoin d’aller vers une démarche globale au tours du cours d’eau 
d’où une Etude d’opportunité de mise en place d’un CRE 

2005 :  Le relais pris par la CCBM  avec le CRE  (CT MA)

Aujourd’hui: des actions menées par le SENOM ……… 

� Aménagement d’une zone humide , propriété du SENOM 
- création de mares 
- passerelle, passage busé, descente aménagée 
- circuit pédagogique   

� formation sur le cours d’eau (agriculteurs de la Colmont Amont)  

� Sensibilisation « tout public »  : participation à des manifestations locales 

…… mais toujours en étroite collaboration avec
le Technicien Rivière
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POUR CONCLURE …………….

Complémentarité des 2 programmes d’actions
- Milieu aquatique  : CTMA Colmont
- Pollutions diffuses : Contrat Territorial Colmont Amont 

� Même finalité : bon état
� Même public : notamment les agriculteurs 

Il s’agit de travailler en Synergie 

« que chaque dynamique s’enrichisse l’une de l’autre » 


